
 

 

 

8ème Match „International Service Rifle“ 

Le samedi 28 et dimanche 29 juillet 2018 

 

 

Armes utilisables : toute arme de type militaire à percussion centrale, hors armes à lunette, selon le 

règlement ISR. « Mini-ISR » : carabine .22lr d’entraînement, dioptre réglos acceptées. 

Déroulement du tir : essais libres en 5 minutes, puis 3 séries de 10 coups en 10 minutes chacune. 

Distances de tir : 200m sur C-200 Mle. 1975 (TAR), 100m sur C-50 (uniquement US M1 Carb. cal. .30)  

et 50m sur cible réduite (Mini-ISR .22lr) 

 

Engagement : 15€, série supplémentaire : 8€ - Repas de midi : 15€. 

Règlement ISR et formulaire d’engagement disponibles sur demande par mail à l’adresse suivante : 

olivier.sigrist@orange.fr 

Ou sur le site de la Ligue de Tir d’Alsace : 

http://liguetiralsace.fr/index.php?id=59  

Date limite pour les engagements : 14.07.2018 

Société de Tir Saint Hubert, Ingwiller 

Route de Wimmenau, 67340 INGWILLER 

 


